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NON À L'IMPUNITÉ POLICIÈRE!
Que ce soit dans les interventions policière dans les manifestations, dans le quotidien avec les minorités marginalisées, dans 
leurs interventions avec les sans-abris ou avec les "ostie de carrés rouges", il faut faire comprendre aux corps policiers qu'ils ne 
peuvent se permettre de faire n'importe quoi, que si les comités de déontologie et les tribunaux sont de son côté, la rue 
n'oublie rien et ne pardonne pas.

Le travail des policiers est constamment teinté de violences arbitraires, de comportements et de commentaires belliqueux, 
d'abus d'autorité. La presse et les autres médias de masse tentent de nous rassurer en nous rappelant qu'il existe des 
mécanismes pour punir les "pommes pourries", les "bavures", les "incidents isolés". Mais nous ne sommes pas dupes. Le 
printemps dernier aura mis en lumière que la majorité des cas de violence policière ne seront jamais punis, que la Fraternité des 
policiers et policières et le SPVM défendra toujours ses agent-e-s jusqu'au moment où il devient vraiment trop salissant pour 
leur image publique de le faire (pensons aux interventions de l'agente 728). Les exemples de cette violence répressive sont 
légions. Entre les milliers d'arrestations durant la grève, les journées en taule ou au C.O., entre les blessé-e-s et les morts aux 
mains des flics, peut-on vraiment croire à une institution dont la première tâche est de défendre l'ordre établi jusque dans ses 
dérives les plus dégueulasses, les plus fascisantes?

Pour une autre année, nous faisons appel à vos sentiments de solidarité, de détermination et de colère. Venez prendre la rue, 
elle nous appartient. Y'en a marre des flics qui nous interpellent, nous demandent nos papiers sans en avoir le droit, inventent 
des chefs d'accusation bidons pour se donner une excuse pour nous fouiller, nous détiennent, débarquent chez nous au petit 
matin.
CONTRE LA VIOLENCE DE L'ÉTAT, CELLE DU CAPITAL ET CELLE DES FLICS À LEUR SERVICE!

Manifestation: Vendredi le 15 mars 2013 à 17h au coin des rues Ontario et St-Urbain

NO TO POLICE IMPUNITY! 
Whether in response to police demonstrations in daily contact with marginalized minorities in their interventions with homeless 
or with "ostie de carrés rouges" we must make clear to police that they can not afford to do anything, if ethics committees 
and courts are on his side, the street never forgets and never forgives.

Police work is permeated by arbitrary violence, behaviors and aggressive comments, abuse of authority. The press and other 
mass media are trying to reassure us by reminding us that there are mechanisms to punish "bad apples", the "smudge", the 
"isolated incidents". But we are not fooled. The spring has highlighted that the majority of cases of police violence will never 
be punished, the police brotherhood and SPVM always defend their agents until it really becomes too messy for their public 
image to do so (interventions to believe the officer 728). Examples of this repressive violence are legion. Among the 
thousands of arrests during the strike days in jail or C.O. between the injured and deaths at the hands of cops, can we really 
believe in an institution whose primary task is to defend the established order into its most disgusting and most fascist 
abuses?

For another year we appeal to your feelings of solidarity, determination and anger. Enjoy the street, it belongs to us. We are 
tired of cops who arrest us, asking us our papers without having the right, invent charges so they can search us, detain us, 
come in our homes in the morning. 

AGAINST THE VIOLENCE OF THE STATE, THE CAPITAL AND COPS THAT ARE AT THEIR SERVICE!

Protest: Friday 15th of march 2013 at 5pm corner of st-urbain and ontario 

APPEL POUR LE 15 MARS 2013
17e JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE 
LA BRUTALITÉ POLICIÈRE
CALL FOR MARCH 15, 2013: 17th INTERNATIONAL DAY
AGAINST POLICE BRUTALITY 



Ce texte est dédié à Laurie Thomas, la mère de Michel 
Berniquez qui n'a jamais cessé de lutter pour la justice pour son 
fils. Elle est décédée durant l'été 2011, avant la sortie du rapport 
de la coroner Kronström. La famille Berniquez a annoncé qu'elle 
voulait poursuivre la coroner pour entrave à la justice, suite à la 
sortie de ce rapport.

Le 14 décembre 2012, la coroner Andrée Kronström a rendu 
public son rapport sur la mort de Michel Berniquez aux mains de 
6 agents du SPVM.(1) On se souviendra que Berniquez est mort 
le 28 juin 2003 après avoir été battu et maîtrisé par 6 policiers  
et policières à Montréal-Nord. L'enquête publique, qui avait été 
demandée entre autres par la famille Berniquez et le Mouvement 
Action Justice, avait été ordonnée en 2005 mais la Fraternité 
des Policiers et Policières de Montréal (FPPM) est allée jusqu'en 
Cour Suprême du Canada pour tenter de la faire annuler, sans 
succès. Voilà pourquoi il aura fallu attendre 8 ans pour que cette 
enquête publique ait lieu.

On se souviendra que les demandes du COBP et de la Coalition 
Justice pour Anas de participer à cette enquête publique avaient 
été refusées par la coroner, sous prétexte que la brutalité 
policière n'avait joué aucun rôle dans la mort de Berniquez.(2) 
Elle a seulement laissé les militants et militantes contre la 
brutalité policière faire des "commentaires" à la fin de l'enquête, 
commentaires dont elle n'a aucunement tenu compte. L'enquête 
s'est donc déroulée avec, d'un côté un avocat représentant la 
famille Berniquez, et de l'autre, quatre avocats représentant la 
Ville de Montréal, la Fraternité et les 6 policiers et policières 
impliqué-e-s (Josée Cottenoir, Erik Lavallée, Marc-André Dubé, 
Claude Goulet, Linda Salvoni, Sandro Fabrici et Laurent Lisio, 
tous et toutes du poste 40).

En plus d'avoir exclu les militant-e-s et d'avoir décidé avant 
même le début de son enquête publique que la brutalité policière 
n'avait rien à voir avec la mort de Berniquez aux mains de 6 
policiers, policières, la coroner a aussi exclu le témoignage de 
Louise Tremblay. Cette citoyenne de Montréal-Nord avait 
pourtant affirmé qu'elle avait vu une policière (probablement 

l'agente Cottenoir) frapper durement la tête de 
Berniquez sur le trottoir alors que ses collègues lui 
tenaient les bras et les jambes. Elle aurait alors dit « Mon 
dieu! Elle va le tuer! ».(3) Selon la coroner, Mme 
Tremblay n'aurait pas pu voir cela de l'endroit où elle se 
trouvait. Pourtant, les photos et le rapport médical 
montrent clairement que Berniquez a effectivement eu 
des coups à la tête.

La coroner Kronström affirme que la mort de Berniquez 
était un « décès accidentel multifactoriel » et que celui-ci 
était « difficilement évitable » en 2003. Les causes du 
décès, d'après la Dr. Sophie Gosselin, sont: « le fait que 
Berniquez était intoxiqué modérément à la cocaïne et 
aux méthamphétamines », en proie à un « délire agité » 
(4) et, surprise, « l'effort physique extrêmement intense 
» lié à l'intervention policière! La Dr. Gosselin n'est pas en 
mesure de donner un ordre d'importance à ces 3 
facteurs. Ce que l’on sait par contre, c'est que le fait 
qu'il ait été maintenu au sol rapidement (par les policiers 
et policières, faut-il le préciser?) après cet effort 
physique intense le rendait « encore davantage à risque 
d'éprouver des problèmes cardiaques » (d'autant plus 
qu'il avait un problème de santé qui le rendait plus à 
risque de faire un arrêt cardiaque).

En excluant une témoin-clé, les militants et militantes 
contre la brutalité policière et toute hypothèse que cette 
brutalité ait pu contribuer à tuer Berniquez de son 
enquête publique, la coroner Kronström vient  ajouter 
son nom à la longue liste des gens qui ont contribué à 
blanchir les 6 flics assassins: les policiers et policières du 
SPVM, la FPPM et les enquêteur-e-s de la SQ qui se sont 
arrangé-e-s pour les couvrir, le procureur de la couronne 
qui a décidé de ne pas porter d'accusations contre eux, 
le coroner Michel Ferland qui a osé affirmer que 
Berniquez avait été « l'artisan de son propre malheur » et 
qu'il méritait presque de mourir parce qu'il avait pris de 
la drogue... 

Quant aux 6 flics assassins, on peu leur reprocher d'avoir utilisé leurs matraques télescopiques (qui étaient un « projet 
pilote » à cette époque...) sur un homme qui n'était pas armé, de l'avoir brutalement « amené » et maintenu au sol, et 
d'avoir été négligent-e-s face à sa vie en le laissant à plat ventre, menotté aux poignets et aux chevilles, au lieu de le placer 
en position de sécurité. En effet, quand les ambulanciers, ambulancières sont arrivé-e-s sur les lieux, les flics « reprenaient 
leur souffle », alors que Berniquez était encore couché à plat ventre et que lui ne respirait plus. En plus, alors qu'il était 
inconscient, ce n'est qu'une fois dans l'ambulance que les policiers et policières lui ont ôté les menottes.

La coroner tente de trouver un « happy ending » à cette histoire tragique en parlant d'un « avenir prometteur » grâce aux 
formations sur le « délire agité » et au tribunnal en santé mentale qui permettrait de mieux encadrer les personnes aux 
prises avec des problèmes de santé mentale et/ou de consommation de drogue. Mais tant que les policiers et policières 
pourront tuer, même par « accident », en toute impunité, ils  et elles continueront de le faire, que leurs victimes soient des 
personnes en crise ou non, qu'elles soient armées ou non. Les morts de Jean-François Nadreau, Farshad Mohammadi, Mario 
Hamel, Patrick Limoges, Patrick Saulnier et tant d'autres en témoignent pour tou-te-s les coroners et les autres personnes 
qui préfèrent fermer les yeux sur le problème des bavures policières impunies.

JUSTICE POUR MICHEL BERNIQUEZ! 
SOLIDARITÉ AVEC LA FAMILLE BERNIQUEZ ET TOUTES LES FAMILLES DE VICTIMES DES FLICS!

1) « Rapport d'enquête de Me Andrée Kronstrôm, coroner, sur les causes et circonstances du décès de Monsieur Michel Berniquez survenu à Montréal le 28 juin 2003 », 
Novembre 2012.
2) « Intervention de la Coalition Justice pour Anas à l'enquête publique du coroner sur la mort de Michel Berniquez », Montréal, 7 décembre 2011,  
http://cobp.resist.ca/documentation/intervention-de-la-coalition-justice-pour-anas-lenqu-te-publique-du-coroner-sur-la-mor  
3) Dany Bouchard, « Cette femme a vu une policière frapper la tête de Berniquez sur le trottoir », Journal de Montréal, 3 juillet 2003.  
4) Le « délire agité » est une condition médicale inventée pour expliquer des décès aux mains de la police (et surtout pour éviter tout blâme à ces derniers et ces 
dernières: on dit qu'ils ou elles sont mort-e-s du « délirium agité », plutôt de dire que c'est à cause des policiers ou policières...). Ses effets seraient: « altération de 
l'état de conscience, agressivité extrême, combativité avec force surhumaine, hyperthermie, tachycardie, insensibilité à la douleur et attirance à briser du verre ou 
des miroirs. » (?!) Au Québec, c'est depuis 2009 qu'on reconnaît l'existence de ce syndrôme, qui a au moins pour mérite de faire que les policiers et policières qui 
reconnaissent ces symptômes sont supposé-e-s appeler une ambulance dans les plus brefs délais. Voir entre autres le site http://excited-delirium.blogspot.ca pour 
plus d'infos.

Dans le cadre du mois contre la répression policière
et de la journée internationale des femmes, le

Collectif Opposé à la Brutalité Policière (COBP) et
le Montréal Sisterhood présentent l'événement :

9 Mars 2013
Journée de conférences et show en soirée !

Horaire de la journée:

13h00 - 14h00 : Atelier d'autodéfense
14h15 - 15h15 : D.I.Y (Do It Yourself)
15h30 - 16h30 : Atelier du COBP : connais tes droits
16h45 - 17h45 : Atelier sur les attitudes patriarcales
18h00 - 19h30 : Souper
19h30 - 21h00 : Conférence femmes et antifascisme
22h00 : Ab Irato, Action Sédition, Apostoloi et The Bombs

Les ateliers sont à contribution volontaire
Show : entre 6$ et 10$ selon vos moyens

Katacombes, 1635 St-Laurent

2 Mars 2013
3rd Anniversary of Fatal @ Fattal + Benefit Show for COBP
Sale Gauloise, Bludgegned & Whiskey Shits
21h - All age - 3 to 5 $
  
4 Mars 2013
Formation "S’outiller pour mieux défendre ses droits : 
stratégies et plan d'action"
13h à 16h30 - Tous âges - Gratuit 
AQPSUD, 1188 Champlain, près du métro Papineau 
  
7 Mars 2013 
Projection de films sur la brutalité policière
19h30 - 18 ans et plus - Gratuit
Bar Populaire, 6584 Saint-Laurent 
  
9 Mars 2013
Stand Up Fight Back - Conférences, Atelier et Show
13h à 21h - Conférences et ateliers - contribution volontaire
22h - Ab Irato, Action Sédition, Apostoloi & The Bombs - 6 à 10$
18 ans et plus
Katacombes, 1635 Saint-Laurent
  
15 Mars 2013
Manifestation contre la brutalité policière
17h - coin Saint-Urbain et Ontario
  
18 Mars 2013 
Maniks Monday : Show bénéfice pour le COBP
Mise en demeure, The Horny Bitches & Cheesecake Ninja
21h00 - 18 ans et plus - 3$
Café Chaos, 2031 Saint-Denis

Pour plus d’informations sur le mois contre la répression policière, 
visitez le http://cobp.resist.ca/evenements/2013-03

MOIS CONTRE
LA RÉPRESSION POLICIÈRE
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le 28 juin 2003 après avoir été battu et maîtrisé par 6 policiers  
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Justice pour Anas de participer à cette enquête publique avaient 
été refusées par la coroner, sous prétexte que la brutalité 
policière n'avait joué aucun rôle dans la mort de Berniquez.(2) 
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Berniquez sur le trottoir alors que ses collègues lui 
tenaient les bras et les jambes. Elle aurait alors dit « Mon 
dieu! Elle va le tuer! ».(3) Selon la coroner, Mme 
Tremblay n'aurait pas pu voir cela de l'endroit où elle se 
trouvait. Pourtant, les photos et le rapport médical 
montrent clairement que Berniquez a effectivement eu 
des coups à la tête.

La coroner Kronström affirme que la mort de Berniquez 
était un « décès accidentel multifactoriel » et que celui-ci 
était « difficilement évitable » en 2003. Les causes du 
décès, d'après la Dr. Sophie Gosselin, sont: « le fait que 
Berniquez était intoxiqué modérément à la cocaïne et 
aux méthamphétamines », en proie à un « délire agité » 
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mesure de donner un ordre d'importance à ces 3 
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enquête publique, la coroner Kronström vient  ajouter 
son nom à la longue liste des gens qui ont contribué à 
blanchir les 6 flics assassins: les policiers et policières du 
SPVM, la FPPM et les enquêteur-e-s de la SQ qui se sont 
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le coroner Michel Ferland qui a osé affirmer que 
Berniquez avait été « l'artisan de son propre malheur » et 
qu'il méritait presque de mourir parce qu'il avait pris de 
la drogue... 

Quant aux 6 flics assassins, on peu leur reprocher d'avoir utilisé leurs matraques télescopiques (qui étaient un « projet 
pilote » à cette époque...) sur un homme qui n'était pas armé, de l'avoir brutalement « amené » et maintenu au sol, et 
d'avoir été négligent-e-s face à sa vie en le laissant à plat ventre, menotté aux poignets et aux chevilles, au lieu de le placer 
en position de sécurité. En effet, quand les ambulanciers, ambulancières sont arrivé-e-s sur les lieux, les flics « reprenaient 
leur souffle », alors que Berniquez était encore couché à plat ventre et que lui ne respirait plus. En plus, alors qu'il était 
inconscient, ce n'est qu'une fois dans l'ambulance que les policiers et policières lui ont ôté les menottes.

La coroner tente de trouver un « happy ending » à cette histoire tragique en parlant d'un « avenir prometteur » grâce aux 
formations sur le « délire agité » et au tribunnal en santé mentale qui permettrait de mieux encadrer les personnes aux 
prises avec des problèmes de santé mentale et/ou de consommation de drogue. Mais tant que les policiers et policières 
pourront tuer, même par « accident », en toute impunité, ils  et elles continueront de le faire, que leurs victimes soient des 
personnes en crise ou non, qu'elles soient armées ou non. Les morts de Jean-François Nadreau, Farshad Mohammadi, Mario 
Hamel, Patrick Limoges, Patrick Saulnier et tant d'autres en témoignent pour tou-te-s les coroners et les autres personnes 
qui préfèrent fermer les yeux sur le problème des bavures policières impunies.

JUSTICE POUR MICHEL BERNIQUEZ! 
SOLIDARITÉ AVEC LA FAMILLE BERNIQUEZ ET TOUTES LES FAMILLES DE VICTIMES DES FLICS!

1) « Rapport d'enquête de Me Andrée Kronstrôm, coroner, sur les causes et circonstances du décès de Monsieur Michel Berniquez survenu à Montréal le 28 juin 2003 », 
Novembre 2012.
2) « Intervention de la Coalition Justice pour Anas à l'enquête publique du coroner sur la mort de Michel Berniquez », Montréal, 7 décembre 2011,  
http://cobp.resist.ca/documentation/intervention-de-la-coalition-justice-pour-anas-lenqu-te-publique-du-coroner-sur-la-mor  
3) Dany Bouchard, « Cette femme a vu une policière frapper la tête de Berniquez sur le trottoir », Journal de Montréal, 3 juillet 2003.  
4) Le « délire agité » est une condition médicale inventée pour expliquer des décès aux mains de la police (et surtout pour éviter tout blâme à ces derniers et ces 
dernières: on dit qu'ils ou elles sont mort-e-s du « délirium agité », plutôt de dire que c'est à cause des policiers ou policières...). Ses effets seraient: « altération de 
l'état de conscience, agressivité extrême, combativité avec force surhumaine, hyperthermie, tachycardie, insensibilité à la douleur et attirance à briser du verre ou 
des miroirs. » (?!) Au Québec, c'est depuis 2009 qu'on reconnaît l'existence de ce syndrôme, qui a au moins pour mérite de faire que les policiers et policières qui 
reconnaissent ces symptômes sont supposé-e-s appeler une ambulance dans les plus brefs délais. Voir entre autres le site http://excited-delirium.blogspot.ca pour 
plus d'infos.

Michel Berniquez

Laurie Berniquez, la mère de Michel Berniquez, fait une 
déclaration aux médias.

AFFAIRE BERNIQUEZ, 8 ANS PLUS TARD

LA CORONER KRONSTRÖM BLANCHIT
À SON TOUR LES FLICS ASSASSINS

NON À L'IMPUNITÉ POLICIÈRE!
Que ce soit dans les interventions policière dans les manifestations, dans le quotidien avec les minorités marginalisées, dans 
leurs interventions avec les sans-abris ou avec les "ostie de carrés rouges", il faut faire comprendre aux corps policiers qu'ils ne 
peuvent se permettre de faire n'importe quoi, que si les comités de déontologie et les tribunaux sont de son côté, la rue 
n'oublie rien et ne pardonne pas.

Le travail des policiers est constamment teinté de violences arbitraires, de comportements et de commentaires belliqueux, 
d'abus d'autorité. La presse et les autres médias de masse tentent de nous rassurer en nous rappelant qu'il existe des 
mécanismes pour punir les "pommes pourries", les "bavures", les "incidents isolés". Mais nous ne sommes pas dupes. Le 
printemps dernier aura mis en lumière que la majorité des cas de violence policière ne seront jamais punis, que la Fraternité des 
policiers et policières et le SPVM défendra toujours ses agent-e-s jusqu'au moment où il devient vraiment trop salissant pour 
leur image publique de le faire (pensons aux interventions de l'agente 728). Les exemples de cette violence répressive sont 
légions. Entre les milliers d'arrestations durant la grève, les journées en taule ou au C.O., entre les blessé-e-s et les morts aux 
mains des flics, peut-on vraiment croire à une institution dont la première tâche est de défendre l'ordre établi jusque dans ses 
dérives les plus dégueulasses, les plus fascisantes?

Pour une autre année, nous faisons appel à vos sentiments de solidarité, de détermination et de colère. Venez prendre la rue, 
elle nous appartient. Y'en a marre des flics qui nous interpellent, nous demandent nos papiers sans en avoir le droit, inventent 
des chefs d'accusation bidons pour se donner une excuse pour nous fouiller, nous détiennent, débarquent chez nous au petit 
matin.
CONTRE LA VIOLENCE DE L'ÉTAT, CELLE DU CAPITAL ET CELLE DES FLICS À LEUR SERVICE!

Manifestation: Vendredi le 15 mars 2013 à 17h au coin des rues Ontario et St-Urbain

NO TO POLICE IMPUNITY! 
Whether in response to police demonstrations in daily contact with marginalized minorities in their interventions with homeless 
or with "ostie de carrés rouges" we must make clear to police that they can not afford to do anything, if ethics committees 
and courts are on his side, the street never forgets and never forgives.

Police work is permeated by arbitrary violence, behaviors and aggressive comments, abuse of authority. The press and other 
mass media are trying to reassure us by reminding us that there are mechanisms to punish "bad apples", the "smudge", the 
"isolated incidents". But we are not fooled. The spring has highlighted that the majority of cases of police violence will never 
be punished, the police brotherhood and SPVM always defend their agents until it really becomes too messy for their public 
image to do so (interventions to believe the officer 728). Examples of this repressive violence are legion. Among the 
thousands of arrests during the strike days in jail or C.O. between the injured and deaths at the hands of cops, can we really 
believe in an institution whose primary task is to defend the established order into its most disgusting and most fascist 
abuses?

For another year we appeal to your feelings of solidarity, determination and anger. Enjoy the street, it belongs to us. We are 
tired of cops who arrest us, asking us our papers without having the right, invent charges so they can search us, detain us, 
come in our homes in the morning. 

AGAINST THE VIOLENCE OF THE STATE, THE CAPITAL AND COPS THAT ARE AT THEIR SERVICE!

Protest: Friday 15th of march 2013 at 5pm corner of st-urbain and ontario 
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et policières à Montréal-Nord. L'enquête publique, qui avait été 
demandée entre autres par la famille Berniquez et le Mouvement 
Action Justice, avait été ordonnée en 2005 mais la Fraternité 
des Policiers et Policières de Montréal (FPPM) est allée jusqu'en 
Cour Suprême du Canada pour tenter de la faire annuler, sans 
succès. Voilà pourquoi il aura fallu attendre 8 ans pour que cette 
enquête publique ait lieu.

On se souviendra que les demandes du COBP et de la Coalition 
Justice pour Anas de participer à cette enquête publique avaient 
été refusées par la coroner, sous prétexte que la brutalité 
policière n'avait joué aucun rôle dans la mort de Berniquez.(2) 
Elle a seulement laissé les militants et militantes contre la 
brutalité policière faire des "commentaires" à la fin de l'enquête, 
commentaires dont elle n'a aucunement tenu compte. L'enquête 
s'est donc déroulée avec, d'un côté un avocat représentant la 
famille Berniquez, et de l'autre, quatre avocats représentant la 
Ville de Montréal, la Fraternité et les 6 policiers et policières 
impliqué-e-s (Josée Cottenoir, Erik Lavallée, Marc-André Dubé, 
Claude Goulet, Linda Salvoni, Sandro Fabrici et Laurent Lisio, 
tous et toutes du poste 40).

En plus d'avoir exclu les militant-e-s et d'avoir décidé avant 
même le début de son enquête publique que la brutalité policière 
n'avait rien à voir avec la mort de Berniquez aux mains de 6 
policiers, policières, la coroner a aussi exclu le témoignage de 
Louise Tremblay. Cette citoyenne de Montréal-Nord avait 
pourtant affirmé qu'elle avait vu une policière (probablement 

l'agente Cottenoir) frapper durement la tête de 
Berniquez sur le trottoir alors que ses collègues lui 
tenaient les bras et les jambes. Elle aurait alors dit « Mon 
dieu! Elle va le tuer! ».(3) Selon la coroner, Mme 
Tremblay n'aurait pas pu voir cela de l'endroit où elle se 
trouvait. Pourtant, les photos et le rapport médical 
montrent clairement que Berniquez a effectivement eu 
des coups à la tête.

La coroner Kronström affirme que la mort de Berniquez 
était un « décès accidentel multifactoriel » et que celui-ci 
était « difficilement évitable » en 2003. Les causes du 
décès, d'après la Dr. Sophie Gosselin, sont: « le fait que 
Berniquez était intoxiqué modérément à la cocaïne et 
aux méthamphétamines », en proie à un « délire agité » 
(4) et, surprise, « l'effort physique extrêmement intense 
» lié à l'intervention policière! La Dr. Gosselin n'est pas en 
mesure de donner un ordre d'importance à ces 3 
facteurs. Ce que l’on sait par contre, c'est que le fait 
qu'il ait été maintenu au sol rapidement (par les policiers 
et policières, faut-il le préciser?) après cet effort 
physique intense le rendait « encore davantage à risque 
d'éprouver des problèmes cardiaques » (d'autant plus 
qu'il avait un problème de santé qui le rendait plus à 
risque de faire un arrêt cardiaque).

En excluant une témoin-clé, les militants et militantes 
contre la brutalité policière et toute hypothèse que cette 
brutalité ait pu contribuer à tuer Berniquez de son 
enquête publique, la coroner Kronström vient  ajouter 
son nom à la longue liste des gens qui ont contribué à 
blanchir les 6 flics assassins: les policiers et policières du 
SPVM, la FPPM et les enquêteur-e-s de la SQ qui se sont 
arrangé-e-s pour les couvrir, le procureur de la couronne 
qui a décidé de ne pas porter d'accusations contre eux, 
le coroner Michel Ferland qui a osé affirmer que 
Berniquez avait été « l'artisan de son propre malheur » et 
qu'il méritait presque de mourir parce qu'il avait pris de 
la drogue... 

Quant aux 6 flics assassins, on peu leur reprocher d'avoir utilisé leurs matraques télescopiques (qui étaient un « projet 
pilote » à cette époque...) sur un homme qui n'était pas armé, de l'avoir brutalement « amené » et maintenu au sol, et 
d'avoir été négligent-e-s face à sa vie en le laissant à plat ventre, menotté aux poignets et aux chevilles, au lieu de le placer 
en position de sécurité. En effet, quand les ambulanciers, ambulancières sont arrivé-e-s sur les lieux, les flics « reprenaient 
leur souffle », alors que Berniquez était encore couché à plat ventre et que lui ne respirait plus. En plus, alors qu'il était 
inconscient, ce n'est qu'une fois dans l'ambulance que les policiers et policières lui ont ôté les menottes.

La coroner tente de trouver un « happy ending » à cette histoire tragique en parlant d'un « avenir prometteur » grâce aux 
formations sur le « délire agité » et au tribunnal en santé mentale qui permettrait de mieux encadrer les personnes aux 
prises avec des problèmes de santé mentale et/ou de consommation de drogue. Mais tant que les policiers et policières 
pourront tuer, même par « accident », en toute impunité, ils  et elles continueront de le faire, que leurs victimes soient des 
personnes en crise ou non, qu'elles soient armées ou non. Les morts de Jean-François Nadreau, Farshad Mohammadi, Mario 
Hamel, Patrick Limoges, Patrick Saulnier et tant d'autres en témoignent pour tou-te-s les coroners et les autres personnes 
qui préfèrent fermer les yeux sur le problème des bavures policières impunies.

JUSTICE POUR MICHEL BERNIQUEZ! 
SOLIDARITÉ AVEC LA FAMILLE BERNIQUEZ ET TOUTES LES FAMILLES DE VICTIMES DES FLICS!

1) « Rapport d'enquête de Me Andrée Kronstrôm, coroner, sur les causes et circonstances du décès de Monsieur Michel Berniquez survenu à Montréal le 28 juin 2003 », 
Novembre 2012.
2) « Intervention de la Coalition Justice pour Anas à l'enquête publique du coroner sur la mort de Michel Berniquez », Montréal, 7 décembre 2011,  
http://cobp.resist.ca/documentation/intervention-de-la-coalition-justice-pour-anas-lenqu-te-publique-du-coroner-sur-la-mor  
3) Dany Bouchard, « Cette femme a vu une policière frapper la tête de Berniquez sur le trottoir », Journal de Montréal, 3 juillet 2003.  
4) Le « délire agité » est une condition médicale inventée pour expliquer des décès aux mains de la police (et surtout pour éviter tout blâme à ces derniers et ces 
dernières: on dit qu'ils ou elles sont mort-e-s du « délirium agité », plutôt de dire que c'est à cause des policiers ou policières...). Ses effets seraient: « altération de 
l'état de conscience, agressivité extrême, combativité avec force surhumaine, hyperthermie, tachycardie, insensibilité à la douleur et attirance à briser du verre ou 
des miroirs. » (?!) Au Québec, c'est depuis 2009 qu'on reconnaît l'existence de ce syndrôme, qui a au moins pour mérite de faire que les policiers et policières qui 
reconnaissent ces symptômes sont supposé-e-s appeler une ambulance dans les plus brefs délais. Voir entre autres le site http://excited-delirium.blogspot.ca pour 
plus d'infos.

AFFAIRE BERNIQUEZ, 8 ANS PLUS TARD (suite)

Dans le cadre du mois contre la répression policière
et de la journée internationale des femmes, le

Collectif Opposé à la Brutalité Policière COBP et
le Montréal Sisterhood présentent l'événement :

9 Mars 2013
Journée de conférences et show en soirée !

Horaire de la journée:

13h00 - 14h00 : Atelier d'autodéfense
14h15 - 15h15 : D.I.Y. (Do It Yourself)
15h30 - 16h30 : Atelier du COBP : connais tes droits
16h45 - 17h45 : Atelier sur les attitudes patriarcales
18h00 - 19h30 : Souper avec une projection de vidéo de 
manifestations présentée par The Love Police
19h30 - 21h00 : Conférence femmes et antifascisme
22h00 : Ab Irato, Action Sédition, Apostoloi et The Bombs

Les ateliers sont à contribution volontaire
Show : entre 6$ et 10$ selon vos moyens

Katacombes, 1635 St-Laurent



Ce texte est dédié à Laurie Thomas, la mère de Michel 
Berniquez qui n'a jamais cessé de lutter pour la justice pour son 
fils. Elle est décédée durant l'été 2011, avant la sortie du rapport 
de la coroner Kronström. La famille Berniquez a annoncé qu'elle 
voulait poursuivre la coroner pour entrave à la justice, suite à la 
sortie de ce rapport.

Le 14 décembre 2012, la coroner Andrée Kronström a rendu 
public son rapport sur la mort de Michel Berniquez aux mains de 
6 agents du SPVM.(1) On se souviendra que Berniquez est mort 
le 28 juin 2003 après avoir été battu et maîtrisé par 6 policiers  
et policières à Montréal-Nord. L'enquête publique, qui avait été 
demandée entre autres par la famille Berniquez et le Mouvement 
Action Justice, avait été ordonnée en 2005 mais la Fraternité 
des Policiers et Policières de Montréal (FPPM) est allée jusqu'en 
Cour Suprême du Canada pour tenter de la faire annuler, sans 
succès. Voilà pourquoi il aura fallu attendre 8 ans pour que cette 
enquête publique ait lieu.

On se souviendra que les demandes du COBP et de la Coalition 
Justice pour Anas de participer à cette enquête publique avaient 
été refusées par la coroner, sous prétexte que la brutalité 
policière n'avait joué aucun rôle dans la mort de Berniquez.(2) 
Elle a seulement laissé les militants et militantes contre la 
brutalité policière faire des "commentaires" à la fin de l'enquête, 
commentaires dont elle n'a aucunement tenu compte. L'enquête 
s'est donc déroulée avec, d'un côté un avocat représentant la 
famille Berniquez, et de l'autre, quatre avocats représentant la 
Ville de Montréal, la Fraternité et les 6 policiers et policières 
impliqué-e-s (Josée Cottenoir, Erik Lavallée, Marc-André Dubé, 
Claude Goulet, Linda Salvoni, Sandro Fabrici et Laurent Lisio, 
tous et toutes du poste 40).

En plus d'avoir exclu les militant-e-s et d'avoir décidé avant 
même le début de son enquête publique que la brutalité policière 
n'avait rien à voir avec la mort de Berniquez aux mains de 6 
policiers, policières, la coroner a aussi exclu le témoignage de 
Louise Tremblay. Cette citoyenne de Montréal-Nord avait 
pourtant affirmé qu'elle avait vu une policière (probablement 

l'agente Cottenoir) frapper durement la tête de 
Berniquez sur le trottoir alors que ses collègues lui 
tenaient les bras et les jambes. Elle aurait alors dit « Mon 
dieu! Elle va le tuer! ».(3) Selon la coroner, Mme 
Tremblay n'aurait pas pu voir cela de l'endroit où elle se 
trouvait. Pourtant, les photos et le rapport médical 
montrent clairement que Berniquez a effectivement eu 
des coups à la tête.

La coroner Kronström affirme que la mort de Berniquez 
était un « décès accidentel multifactoriel » et que celui-ci 
était « difficilement évitable » en 2003. Les causes du 
décès, d'après la Dr. Sophie Gosselin, sont: « le fait que 
Berniquez était intoxiqué modérément à la cocaïne et 
aux méthamphétamines », en proie à un « délire agité » 
(4) et, surprise, « l'effort physique extrêmement intense 
» lié à l'intervention policière! La Dr. Gosselin n'est pas en 
mesure de donner un ordre d'importance à ces 3 
facteurs. Ce que l’on sait par contre, c'est que le fait 
qu'il ait été maintenu au sol rapidement (par les policiers 
et policières, faut-il le préciser?) après cet effort 
physique intense le rendait « encore davantage à risque 
d'éprouver des problèmes cardiaques » (d'autant plus 
qu'il avait un problème de santé qui le rendait plus à 
risque de faire un arrêt cardiaque).

En excluant une témoin-clé, les militants et militantes 
contre la brutalité policière et toute hypothèse que cette 
brutalité ait pu contribuer à tuer Berniquez de son 
enquête publique, la coroner Kronström vient  ajouter 
son nom à la longue liste des gens qui ont contribué à 
blanchir les 6 flics assassins: les policiers et policières du 
SPVM, la FPPM et les enquêteur-e-s de la SQ qui se sont 
arrangé-e-s pour les couvrir, le procureur de la couronne 
qui a décidé de ne pas porter d'accusations contre eux, 
le coroner Michel Ferland qui a osé affirmer que 
Berniquez avait été « l'artisan de son propre malheur » et 
qu'il méritait presque de mourir parce qu'il avait pris de 
la drogue... 

Quant aux 6 flics assassins, on peu leur reprocher d'avoir utilisé leurs matraques télescopiques (qui étaient un « projet 
pilote » à cette époque...) sur un homme qui n'était pas armé, de l'avoir brutalement « amené » et maintenu au sol, et 
d'avoir été négligent-e-s face à sa vie en le laissant à plat ventre, menotté aux poignets et aux chevilles, au lieu de le placer 
en position de sécurité. En effet, quand les ambulanciers, ambulancières sont arrivé-e-s sur les lieux, les flics « reprenaient 
leur souffle », alors que Berniquez était encore couché à plat ventre et que lui ne respirait plus. En plus, alors qu'il était 
inconscient, ce n'est qu'une fois dans l'ambulance que les policiers et policières lui ont ôté les menottes.

La coroner tente de trouver un « happy ending » à cette histoire tragique en parlant d'un « avenir prometteur » grâce aux 
formations sur le « délire agité » et au tribunnal en santé mentale qui permettrait de mieux encadrer les personnes aux 
prises avec des problèmes de santé mentale et/ou de consommation de drogue. Mais tant que les policiers et policières 
pourront tuer, même par « accident », en toute impunité, ils  et elles continueront de le faire, que leurs victimes soient des 
personnes en crise ou non, qu'elles soient armées ou non. Les morts de Jean-François Nadreau, Farshad Mohammadi, Mario 
Hamel, Patrick Limoges, Patrick Saulnier et tant d'autres en témoignent pour tou-te-s les coroners et les autres personnes 
qui préfèrent fermer les yeux sur le problème des bavures policières impunies.

JUSTICE POUR MICHEL BERNIQUEZ! 
SOLIDARITÉ AVEC LA FAMILLE BERNIQUEZ ET TOUTES LES FAMILLES DE VICTIMES DES FLICS!

1) « Rapport d'enquête de Me Andrée Kronstrôm, coroner, sur les causes et circonstances du décès de Monsieur Michel Berniquez survenu à Montréal le 28 juin 2003 », 
Novembre 2012.
2) « Intervention de la Coalition Justice pour Anas à l'enquête publique du coroner sur la mort de Michel Berniquez », Montréal, 7 décembre 2011,  
http://cobp.resist.ca/documentation/intervention-de-la-coalition-justice-pour-anas-lenqu-te-publique-du-coroner-sur-la-mor  
3) Dany Bouchard, « Cette femme a vu une policière frapper la tête de Berniquez sur le trottoir », Journal de Montréal, 3 juillet 2003.  
4) Le « délire agité » est une condition médicale inventée pour expliquer des décès aux mains de la police (et surtout pour éviter tout blâme à ces derniers et ces 
dernières: on dit qu'ils ou elles sont mort-e-s du « délirium agité », plutôt de dire que c'est à cause des policiers ou policières...). Ses effets seraient: « altération de 
l'état de conscience, agressivité extrême, combativité avec force surhumaine, hyperthermie, tachycardie, insensibilité à la douleur et attirance à briser du verre ou 
des miroirs. » (?!) Au Québec, c'est depuis 2009 qu'on reconnaît l'existence de ce syndrôme, qui a au moins pour mérite de faire que les policiers et policières qui 
reconnaissent ces symptômes sont supposé-e-s appeler une ambulance dans les plus brefs délais. Voir entre autres le site http://excited-delirium.blogspot.ca pour 
plus d'infos.



Le 19 novembre dernier, la Gazette publiait un article, 
résumant un rapport du coroner sur un cas de bavure policière 
qui est passé complètement inaperçu ailleurs: celui sur la mort 
de Patrick Saulnier, âgé de 27 ans.(1) Il faut dire qu'en 
quelques semaines, deux autres rapports de coroners sur des 
cas de morts d'hommes aux mains du SPVM ont été publiés, 
soit celui sur la mort de Mario Hamel et Patrick Limoges, rendu 
public début décembre (2) et celui sur la mort de Michel 
Berniquez (voir autre texte). Pourtant, le rapport de la coroner 
Catherine Rudel-Tessier sur la mort de Saulnier est choquant à 
plusieurs égards.

Tout d'abord, on apprend que les policiers ont tiré 7 balles sur 
Patrick Saulnier, qui était un suspect dans une affaire d'invasion 
à domicile à Beaconsfield le 6 février 2011, alors que celui-ci 
n'était même pas armé! Les 2 agents du SPVM, qui ne sont pas 
nommés par la coroner, auraient dit aux enquêteurs de la SQ 
qu'ils « pensaient » que Saulnier était armé, qu'il agissait de 
manière « bizarre » et qu'il « semblait avoir trop de confiance en 
lui-même »?! Quand ils ont intercepté Saulnier dans un 
stationnement à Kirkland vers 4h30 du matin, les agents 
l'auraient mis en joue, il aurait d'abord obéi à leurs ordres de 
lever les mains, puis il aurait tenté d'attraper quelque chose 
dans son dos, d'après les policiers, seuls témoins de ce meurtre. 
Un agent aurait dit à son collègue « il est fou ». 

Autre scandale dans cette affaire, les policiers ont tiré 7 balles 
en tout, mais les 6 premières balles ont manqué leur cible! Le 
premier agent aurait tiré deux fois, puis le second aurait tiré 
deux fois, puis encore deux fois, sans succès. Finalement, le 
second agent, qui aurait été « certain qu'il allait tuer son 
collègue », aurait dit « Non, ça s'arrête maintenant! » avant de 
tirer le coup fatal, le seul qui a atteint sa cible. Cette information 
confirme une des conclusions du coroner qui a enquêté sur la 
mort de Mario Hamel et Patrick Limoges, à savoir que le SPVM 
est le corps policier qui tire le plus mal au Québec ET celui qui 
tire le plus!(3) Jamais les policiers n'ont semblé penser que s'il 
avait vraiment été armé, Saulnier aurait eu le temps de sortir 
son arme et de tirer pendant qu'ils vidaient leurs chargeurs dans 
un stationnement qui était heureusement désert à cette heure.

Cette complicité, volontaire ou non, des médias avec la police 
pour aider à blanchir les flics assassins n'a rien de nouveau. 
Lors de la Commission Poitras sur les enquêtes à la SQ, tenue 
en 1996, le COBP avait déjà souligné cette façon de salir les 
victimes de la police et de couler aux médias des informations 
pouvant leur nuire, tout en gardant secrètes des informations 
pouvant nuire aux policiers (comme le fait que 7 coups de feu 
ont été tirés par les policiers et que Saulnier n'était pas armé, 
ces éléments ne devraient pas prendre plus de temps à 
déterminer que le nombre de coups de feu tirés par les 
suspects de l'invastion à domicile, par exemple).(7)

En avril 2011, le père de Patrick, Donald Saulnier, avait 
dénoncé à l'émission de Claude Poirier l'absence de 
transparence des enquêtes de la police sur la police. En effet, il 
se demandait entre autres pourquoi les policiers l'avaient tiré 
s'il n'était pas armé, ajoutant: « moi ce que je déplore, c'est 
que les policiers qui sortent de Nicolet on leur donne pas un 
permis de chasse et ils tirent sur tout ce qui bouge, j'espère 
c’est pas comme ça que ça se passe. » M. Saulnier ne savait 
même pas que c'était la police de Montréal qui était impliquée 
dans la mort de son fils! Loin de le rassurer, Claude Poirier l'a 
informé que dans les cas d'« enquêtes indépendantes » (de la 
police sur la police), quand aucune accusation n'est portée 
(soit dans plus de 99% des cas!) c'est systématique qu'« on 
n'a pas de résultats, on ne sait pas ce qui s'est passé ». Quand 
M. Saulnier confie qu'il a « bin de la misère avec ça » la police 
qui enquête sur la police, Poirier réplique : « Vous êtes pas le 
seul, y en a un maudit paquet au Québec! », avant de lui 
promettre de lui donner des nouvelles grâce à ses contacts 
avec la police.(8)

Près d'un an après la mort de son fils, Donald Saulnier est 
toujours sans réponses à ses questions. Il affirme à La Presse 
que personne du SPVM ou de la SQ ne l'a appelé (il ne mentionne 
pas si Claude Poirier a donné des suites à sa promesse...).(9) Il 
doit donc se rabattre sur des rumeurs: « Il paraît qu'on a tiré sur 
lui à neuf reprises, qu'il a été atteint dans le dos. Je ne suis 
même pas capable de savoir s'il est mort instantanément, s'il a 
souffert ou s'il était armé ». Il se demande encore: « Ont-ils agi 
pour se protéger? Mon fils était-il armé et menaçant? Si oui, 
qu'on me l'explique ou qu'on donne l'enquête à une personne 
neutre! » Dénonçant encore les enquêtes de la police sur la 
police, il affirme: « Elle est où, la transparence, là-dedans? Nulle 
part! Toutes mes démarches sont des coups d'épée dans l'eau!»

Patrick Saulnier

Dans son rapport, la coroner Rudel-Tessier justifie le fait 
que les flics ont tué un homme qui n'était pas armé en 
disant que, selon les dires des policiers, Saulnier aurait 
agi comme un homme « suicidaire ». C'est d'ailleurs le 
titre de l'article de la Gazette. On se souviendra que 
cette même coroner est celle qui avait mené l'enquête 
publique sur la mort de Mohamed Anas Bennis en 2011, 
en excluant la participation de la famille Bennis et des 
militantEs contre la brutalité policière. Elle avait, sans 
surprise, seulement répété la version policière dans son 
rapport, comme elle semble l’avoir fait dans ce 
cas-ci.(4)

On se rappellera qu’une journaliste de La Presse, 
Christiane Desjardins pour la nommer, avait pris la 
peine, au lendemain de la mort de Saulnier, de le 
démoniser afin de justifier sa mort et de paver la voie à 
l’impunité envers ces flics assassins trop rapides sur la 
gachette. En effet, dans son article subtilement intitulé 
« L'homme abattu par la police avait un dossier criminel 
bien garni », Mme Desjardins fait l'étalage des 
antécédants judiciaires de Saulnier en ajoutant que, 
selon un article datant de 2002, il « aimait être en 
détention ».(5) (Pourtant, l'article de la Gazette affirme 
au contraire que la SQ aurait appris qu'il avait dit à des 
proches qu'il était prêt à tirer sur des policiers pour 
éviter de devoir remettre les pieds en prison...)

Mme Desjardins semble avoir eu plus d'informations que 
sa collègue Catherine Handfiels, qui avait écrit un article 
sur la mort de Saulnier la veille, comme l'adresse et le 
nom de la personne chez qui Saulnier et ses complices 
auraient fait irruption. Pourtant, les gens qui lui ont 
coulé cette information l'ont laissé dans l'ignorance des 
circonstances de la mort de Saulnier. Les enquêteurs de 
la SQ, qui avaient donné des informations à Mme 
Handfield, savaient beaucoup de détails sur l'invasion à 
domicile, mais ont apparemment seulement pu 
confirmer que les policiers avaient tiré « au moins un 
coup de feu » et selon eux il était « trop tôt pour 
confirmer si le suspect était bel et bien armé ».(6)

Le père de Patrick Saulnier critique l'enquête chargée 
d'éclaircir la mort de son fils.

PATRICK SAULNIER, TUÉ PAR BALLE 
PARCE QUE LA POLICE « PENSAIT » 
QU'IL ÉTAIT ARMÉ...

Dans une décision datée du 6 novembre 2012, le 
Commissaire à la déontologie policière a rejeté une 
plainte pour manque de transparence déposée contre 
les enquêteurs de la SQ par un militant contre les abus 
policiers, sous prétexte que « les policiers qui 
conduisent une enquête criminelle ne sont pas 
assujettis à une obligation exigeant qu’ils tiennent 
informés de ses développements, les proches d’une 
victime. » (Dossier  12-0833) De plus, la Coalition 
contre la Répression et les Abus Policiers (CRAP) 
annonçait dernièrement que la Commission d’accès à 
l’information (qu'on devrait peut-être renommer la 
Commission pour bloquer l'accès à l'information?) « a 
récemment statué que le nom d’un policier impliqué 
dans le décès d’un citoyen est un « renseignement 
personnel » auquel le public n’a pas droit. »(10)

Le pire dans toute cette histoire, c'est probablement le 
fait que le père de Patrick Saulnier se sente coupable de 
la mort de son fils et se demande ce qu'il aurait pu faire 
pour empêcher qu'il finisse ainsi. Il dit à La Presse: 
« Malgré toutes ses frasques, Patrick était un bon fils 
qui respectait la famille. (…) Il se faisait beaucoup 
harceler à l'école jusqu'au jour où j'ai eu le malheur de 
lui dire de se défendre... » Pour nous, les seuls 
coupables dans cette histoire sont les flics assassins et 
le système qui les protège peu importe ce qu'ils font, 
même quand ils tuent un jeune qui n'était pas armé. 

Le rapport d'enquête de la SQ a été déposé le 19 juillet 
2011 et, sans surprise, aucune accusation n'a été 
portée contre les flics qui tirent avant de (se) poser 
des questions...(11) D'après nos informations, Patrick 
Saulnier est la 6ième personne depuis 1987 à périr sous 
les balles de la police de Montréal alors qu'il n'était 
aucunement armé. Il rejoint dans cette triste liste de 
victimes assassinées sans raison et impunément par le 
SPVM Patrick Limoges, Fredy Villanueva, Martin Suazo, 
Marcellus François et Anthony Griffin. Sans oublier que 
plus de 75 personnes sont mortes aux mains du SPVM 
depuis 1987.

POUR TOUTES LES VICTIMES, PAS UNE MINUTES 
DE SILENCE: TOUTE UNE VIE DE LUTTE!
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Le 19 novembre dernier, la Gazette publiait un article, 
résumant un rapport du coroner sur un cas de bavure policière 
qui est passé complètement inaperçu ailleurs: celui sur la mort 
de Patrick Saulnier, âgé de 27 ans.(1) Il faut dire qu'en 
quelques semaines, deux autres rapports de coroners sur des 
cas de morts d'hommes aux mains du SPVM ont été publiés, 
soit celui sur la mort de Mario Hamel et Patrick Limoges, rendu 
public début décembre (2) et celui sur la mort de Michel 
Berniquez (voir autre texte). Pourtant, le rapport de la coroner 
Catherine Rudel-Tessier sur la mort de Saulnier est choquant à 
plusieurs égards.

Tout d'abord, on apprend que les policiers ont tiré 7 balles sur 
Patrick Saulnier, qui était un suspect dans une affaire d'invasion 
à domicile à Beaconsfield le 6 février 2011, alors que celui-ci 
n'était même pas armé! Les 2 agents du SPVM, qui ne sont pas 
nommés par la coroner, auraient dit aux enquêteurs de la SQ 
qu'ils « pensaient » que Saulnier était armé, qu'il agissait de 
manière « bizarre » et qu'il « semblait avoir trop de confiance en 
lui-même »?! Quand ils ont intercepté Saulnier dans un 
stationnement à Kirkland vers 4h30 du matin, les agents 
l'auraient mis en joue, il aurait d'abord obéi à leurs ordres de 
lever les mains, puis il aurait tenté d'attraper quelque chose 
dans son dos, d'après les policiers, seuls témoins de ce meurtre. 
Un agent aurait dit à son collègue « il est fou ». 

Autre scandale dans cette affaire, les policiers ont tiré 7 balles 
en tout, mais les 6 premières balles ont manqué leur cible! Le 
premier agent aurait tiré deux fois, puis le second aurait tiré 
deux fois, puis encore deux fois, sans succès. Finalement, le 
second agent, qui aurait été « certain qu'il allait tuer son 
collègue », aurait dit « Non, ça s'arrête maintenant! » avant de 
tirer le coup fatal, le seul qui a atteint sa cible. Cette information 
confirme une des conclusions du coroner qui a enquêté sur la 
mort de Mario Hamel et Patrick Limoges, à savoir que le SPVM 
est le corps policier qui tire le plus mal au Québec ET celui qui 
tire le plus!(3) Jamais les policiers n'ont semblé penser que s'il 
avait vraiment été armé, Saulnier aurait eu le temps de sortir 
son arme et de tirer pendant qu'ils vidaient leurs chargeurs dans 
un stationnement qui était heureusement désert à cette heure.

Cette complicité, volontaire ou non, des médias avec la police 
pour aider à blanchir les flics assassins n'a rien de nouveau. 
Lors de la Commission Poitras sur les enquêtes à la SQ, tenue 
en 1996, le COBP avait déjà souligné cette façon de salir les 
victimes de la police et de couler aux médias des informations 
pouvant leur nuire, tout en gardant secrètes des informations 
pouvant nuire aux policiers (comme le fait que 7 coups de feu 
ont été tirés par les policiers et que Saulnier n'était pas armé, 
ces éléments ne devraient pas prendre plus de temps à 
déterminer que le nombre de coups de feu tirés par les 
suspects de l'invastion à domicile, par exemple).(7)

En avril 2011, le père de Patrick, Donald Saulnier, avait 
dénoncé à l'émission de Claude Poirier l'absence de 
transparence des enquêtes de la police sur la police. En effet, il 
se demandait entre autres pourquoi les policiers l'avaient tiré 
s'il n'était pas armé, ajoutant: « moi ce que je déplore, c'est 
que les policiers qui sortent de Nicolet on leur donne pas un 
permis de chasse et ils tirent sur tout ce qui bouge, j'espère 
c’est pas comme ça que ça se passe. » M. Saulnier ne savait 
même pas que c'était la police de Montréal qui était impliquée 
dans la mort de son fils! Loin de le rassurer, Claude Poirier l'a 
informé que dans les cas d'« enquêtes indépendantes » (de la 
police sur la police), quand aucune accusation n'est portée 
(soit dans plus de 99% des cas!) c'est systématique qu'« on 
n'a pas de résultats, on ne sait pas ce qui s'est passé ». Quand 
M. Saulnier confie qu'il a « bin de la misère avec ça » la police 
qui enquête sur la police, Poirier réplique : « Vous êtes pas le 
seul, y en a un maudit paquet au Québec! », avant de lui 
promettre de lui donner des nouvelles grâce à ses contacts 
avec la police.(8)

Près d'un an après la mort de son fils, Donald Saulnier est 
toujours sans réponses à ses questions. Il affirme à La Presse 
que personne du SPVM ou de la SQ ne l'a appelé (il ne mentionne 
pas si Claude Poirier a donné des suites à sa promesse...).(9) Il 
doit donc se rabattre sur des rumeurs: « Il paraît qu'on a tiré sur 
lui à neuf reprises, qu'il a été atteint dans le dos. Je ne suis 
même pas capable de savoir s'il est mort instantanément, s'il a 
souffert ou s'il était armé ». Il se demande encore: « Ont-ils agi 
pour se protéger? Mon fils était-il armé et menaçant? Si oui, 
qu'on me l'explique ou qu'on donne l'enquête à une personne 
neutre! » Dénonçant encore les enquêtes de la police sur la 
police, il affirme: « Elle est où, la transparence, là-dedans? Nulle 
part! Toutes mes démarches sont des coups d'épée dans l'eau!»

Dans son rapport, la coroner Rudel-Tessier justifie le fait 
que les flics ont tué un homme qui n'était pas armé en 
disant que, selon les dires des policiers, Saulnier aurait 
agi comme un homme « suicidaire ». C'est d'ailleurs le 
titre de l'article de la Gazette. On se souviendra que 
cette même coroner est celle qui avait mené l'enquête 
publique sur la mort de Mohamed Anas Bennis en 2011, 
en excluant la participation de la famille Bennis et des 
militantEs contre la brutalité policière. Elle avait, sans 
surprise, seulement répété la version policière dans son 
rapport, comme elle semble l’avoir fait dans ce 
cas-ci.(4)

On se rappellera qu’une journaliste de La Presse, 
Christiane Desjardins pour la nommer, avait pris la 
peine, au lendemain de la mort de Saulnier, de le 
démoniser afin de justifier sa mort et de paver la voie à 
l’impunité envers ces flics assassins trop rapides sur la 
gachette. En effet, dans son article subtilement intitulé 
« L'homme abattu par la police avait un dossier criminel 
bien garni », Mme Desjardins fait l'étalage des 
antécédants judiciaires de Saulnier en ajoutant que, 
selon un article datant de 2002, il « aimait être en 
détention ».(5) (Pourtant, l'article de la Gazette affirme 
au contraire que la SQ aurait appris qu'il avait dit à des 
proches qu'il était prêt à tirer sur des policiers pour 
éviter de devoir remettre les pieds en prison...)

Mme Desjardins semble avoir eu plus d'informations que 
sa collègue Catherine Handfiels, qui avait écrit un article 
sur la mort de Saulnier la veille, comme l'adresse et le 
nom de la personne chez qui Saulnier et ses complices 
auraient fait irruption. Pourtant, les gens qui lui ont 
coulé cette information l'ont laissé dans l'ignorance des 
circonstances de la mort de Saulnier. Les enquêteurs de 
la SQ, qui avaient donné des informations à Mme 
Handfield, savaient beaucoup de détails sur l'invasion à 
domicile, mais ont apparemment seulement pu 
confirmer que les policiers avaient tiré « au moins un 
coup de feu » et selon eux il était « trop tôt pour 
confirmer si le suspect était bel et bien armé ».(6)

PATRICK SAULNIER, TUÉ PAR BALLE PARCE QUE LA POLICE « PENSAIT » 
QU'IL ÉTAIT ARMÉ... (suite)

Dans une décision datée du 6 novembre 2012, le 
Commissaire à la déontologie policière a rejeté une 
plainte pour manque de transparence déposée contre 
les enquêteurs de la SQ par un militant contre les abus 
policiers, sous prétexte que « les policiers qui 
conduisent une enquête criminelle ne sont pas 
assujettis à une obligation exigeant qu’ils tiennent 
informés de ses développements, les proches d’une 
victime. » (Dossier  12-0833) De plus, la Coalition 
contre la Répression et les Abus Policiers (CRAP) 
annonçait dernièrement que la Commission d’accès à 
l’information (qu'on devrait peut-être renommer la 
Commission pour bloquer l'accès à l'information?) « a 
récemment statué que le nom d’un policier impliqué 
dans le décès d’un citoyen est un « renseignement 
personnel » auquel le public n’a pas droit. »(10)

Le pire dans toute cette histoire, c'est probablement le 
fait que le père de Patrick Saulnier se sente coupable de 
la mort de son fils et se demande ce qu'il aurait pu faire 
pour empêcher qu'il finisse ainsi. Il dit à La Presse: 
« Malgré toutes ses frasques, Patrick était un bon fils 
qui respectait la famille. (…) Il se faisait beaucoup 
harceler à l'école jusqu'au jour où j'ai eu le malheur de 
lui dire de se défendre... » Pour nous, les seuls 
coupables dans cette histoire sont les flics assassins et 
le système qui les protège peu importe ce qu'ils font, 
même quand ils tuent un jeune qui n'était pas armé. 

Le rapport d'enquête de la SQ a été déposé le 19 juillet 
2011 et, sans surprise, aucune accusation n'a été 
portée contre les flics qui tirent avant de (se) poser 
des questions...(11) D'après nos informations, Patrick 
Saulnier est la 6ième personne depuis 1987 à périr sous 
les balles de la police de Montréal alors qu'il n'était 
aucunement armé. Il rejoint dans cette triste liste de 
victimes assassinées sans raison et impunément par le 
SPVM Patrick Limoges, Fredy Villanueva, Martin Suazo, 
Marcellus François et Anthony Griffin. Sans oublier que 
plus de 75 personnes sont mortes aux mains du SPVM 
depuis 1987.

POUR TOUTES LES VICTIMES, PAS UNE MINUTES 
DE SILENCE: TOUTE UNE VIE DE LUTTE!
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LA BATAILLE DE
NOTRE-DAME-DES-LANDES!

Bretagne 2009 : Le gouvernement français veut instaurer un 
aéroport prévu pour 2017 qui doit coûter plus de 350 millions 
d’euros (750 millions dollars canadiens) sur des terres 
appartenant à des paysan-ne-s depuis plus de 150 ans et qui 
sont transmises de génération en génération. Ce projet est 
complètement illégal dû au fait que ce sont des terres privées et 
que c'est la seule terre de biodiversitée restante dans tout le 
territoire de la Loire-Atlantique. Le terrain en question fait plus 
de 2000 hectares de superficie et est principalement consacré à 
la culture agricole. Il y a aussi des squats qui sont en place 
depuis plus de dix ans et aident à la protection de ces territoires. 
La grosse joke là-dedans c'est que cet aéroport en question 
existe déjà à seulement 20 km de ces terres (en plein milieu de 
la ville de Nantes). Alors pourquoi déplacer cet aéroport qui est 
très bien là où elle est????? Pourquoi ne pas laisser tranquilles 
ces pauvres paysan-ne-s?!?!!?! Pour développer l'économie locale 
et désengorger l'aéroport existant (BULLSHIT). Alors voilà en 
gros l'histoire de ce début de révolution.

Bretagne novembre 2012 : Le tribunal de grande 
instance a autorisé l'expulsion des habitant-e-s et la 
destruction des cabanes construites sur la zone du 
projet d'aéroport. Les CRS ont débarqués sur le site 
avec leurs tracto-pelles et ont commencé à raser toute 
forme d’habitation se trouvant sur leur chemin sous le 
regard des habitant-e-s. La journée de démolition 
terminée, les CRS rentrent tranquillement dans leurs 
foyers que EUX possèdent toujours. Mais ce n'est pas 
tout... pendant ce temps, les habitant-e-s et 
squatters-euses sont retourné-e-s sur les terres et ont 
préparé des plans de défense pour la suite de la 
démolition prévue quelques jours plus tard. 

Alors les tracto-pelles reviennent à la charge mais se 
heurtent rapidement à des barricades faites par les 
opposants. À partir de là débute une guerre 
inimaginable entre CRS et occupant-e-s qui sont 
prêt-e-s à se battre pour protéger leurs terres. C'est à 
coup de gaz lacrymo, de cocktail molotov, de bombes 
assourdissantes, de barricades enflammées que cette 
guérilla prendra forme pour des semaines et des 
semaines. Il y a au-dessus de 500 flics et 500 
manifestant-e-s cagoulé-e-s, pierres la main. Muni-e-s 
de walkies-talkies, les opposant-e-s se sont 
organisé-e-s sur le tas... il est désormais impossible 
d'approcher ces terres sans heurter des barricades 
tout autours des 2000 hectares. Le site est surveillé 
24h sur 24h. Dès qu'une meute de flics se pointe pour 
une tentative d'expulsion, elle sont reçue par des 
cocktails molotov, des poubelles en feu, des roches, 
des énormes troncons de bois munis de clous. nous 
sommes maintenant fin décembre 2012 et aucune 
expulsion ou habitation rasée n'a été possible dû au 
gigantesque réseau de résistance qui s'est mis en 
place. Le gouvernement est désespéré mais n'est 
toujours pas prêt à negocier. 

Je pense que cette histoire reflète la révolution 
même!!! Le gourvenement a essayé de leur prendre 
leurs terres... eux ils et elles sont prêt-e-s à tout pour 
se défendre! Viva la Revolución!!!Les policiers sont repoussés par des militants.



Une bonne partie de la population du Québec s'est mobilisée 
avec ses casseroles pour défendre le droit de manifester suite 
à l'adoption par l'Assemblée Nationale du projet de loi 78 le 18 
mai 2012. Mais les gens qui pensent qu'on peut baisser les 
bras maintenant que cette loi a été abolie par le gouvernement 
se mettent le doigt dans l'oeil jusqu'au coude! Voici un bref 
survol des règlements municipaux et provinciaux, ainsi que des 
lois pas si spéciales que ça qui planent comme autant d'épées 
de Damoclès sur la tête de toute personne qui ose encore 
prendre les rues pour protester aujourd'hui au Québec.

La Charte, au nom du droit... et de la suprématie de Dieu!

Tout d'abord, il faut savoir que selon l'Article 2 c) de la Charte 
des droits et libertés du Canada, « chacun » a la liberté fonda-
mentale « de réunion pacifique ». Il est important de souligner 
que seules les manifs « pacifiques » sont protégées par la 
Charte et que cette liberté n'est pas absolue. En effet, l'article 
1 de la Charte précise que ces droits et libertés « peuvent être 
restreints (...) par une règle de droit, dans des limites qui soient 
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le 
cadre d’une société libre et démocratique. » Et qui décide de la 
« raisonnabilité » de ces limites? Des juges nommés par le 
gouvernement, dans ce pays dont la chef d'État demeure la 
Reine d'Angleterre et dont la Charte commence par: « Attendu 
que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la 
suprématie de Dieu et la primauté du droit »...(1)
P-6, règlement anti-manif ou loi spéciale version Montréal

À Montréal, il existe un règlement municipal qui est régulière-
ment régulièrement utilisé pour réprimer des manifestations 
depuis 2004: le soi-disant « règlement sur la prévention des 
troubles de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur 
l'utilisation du domaine public », aussi connu sous son petit 
nom administratif, « P-6 ». Ce règlement a été adopté en pleine 
crise sociale au Québec, pas en 2012, mais plutôt en novem-
bre 1969 sous l'administration de Jean Drapeau! Il a très vite 
été surnommé le « règlement anti-manifestations », car son 
article 5 permet au Conseil municipal d'interdire « toute assem-
blée, tout défilé ou attroupement », « pour la période qu'il 
détermine, en tout temps ou aux heures qu'il indique, sur tout 

ou partie du domaine public ». C'est ce que fit 
l'administration Drapeau en adoptant ce règlement 
liberticide: interdire toute manif à Montréal durant 30 
jours.(2)

En mai 2012, encore une fois en pleine crise sociale, 
l'administration du maire Gérald Tremblay modifie le 
règlement P-6 pour y inclure l'article 2.1: « Au préalable 
de sa tenue, le lieu exact et l’itinéraire, le cas échéant, 
d’une assemblée, d’un défilé ou autre attroupement 
doit être communiqué au directeur du Service de police 
ou à l’officier responsable. » Le SPVM peut ensuite 
ordonner un changement de lieu ou de l'itinéraire. Si le 
trajet n'est pas communiqué ou que la manif ne s'y 
conforme pas, elle contrevient au règlement P-6. 
L'article 3.2 vient aussi s'ajouter au règlement, répon-
dant à une demande de longue date de la Fraternité des 
policiers de Montréal: « Il est interdit à quiconque parti-
cipe ou est présent à une assemblée, un défilé ou un 
attroupement sur le domaine public d’avoir le visage 
couvert sans motif raisonnable, notamment par un 
foulard, une cagoule ou un masque. » Mentionnons 
aussi au passage l'article 3.1, qui n'est pas nouveau, 
mais est utilisé pour arrêter des gens qui se présentent 
à une manif avec des bâtons de pancartes ou des 
drapeaux: « Il est interdit à quiconque participe ou est 
présent à une assemblée, un défilé ou un attroupement 
sur le domaine public, d’avoir sur lui ou en sa posses-
sion, sans excuse raisonnable, un objet contondant qui 
n’est pas utilisé aux fins auxquelles il est destiné. Aux 
fins du présent article, constitue un objet contondant, 
un bâton de baseball, un bâton de hockey et tout autre 
bâton. » C'est le règlement P-6 qui a été utilisé pour 
justifier la plupart des arrestations de masse à Montréal 
durant le « printemps érable », pas la loi 78.(3) 
Espérons qu'Anarchopanda remportera sa contestation 
constitutionnelle de ce règlement!(4)

À Québec, Labaume en profite pour s'armer contre les 
itinérants et les « Occupons »...

QUE RESTE-T-IL DU DROIT DE MANIFESTER AU QUÉBEC EN 2013? 
DES RÈGLEMENTS ET LOIS PAS SI SPÉCIALES...

Un scénario semblable s'est déroulé à Québec, où 
l'administration du maire Labaume a modifié son « règlement sur 
la paix et le bon ordre relativement aux manifestations, assem-
blées, défilés et attroupements » entre les mois de mai et juin 
2012. On interdit toute manif pour laquelle la direction du SPVQ 
n'aurait « pas été informée de l’heure et du lieu ou de l’itinéraire 
de la manifestation » ou encore si cet itinéraire n'est pas 
respecté. Comme si c'était nécessaire, ils ajoutent même qu'une 
manif devient illégale dès que « des actes de violence ou de 
vandalisme sont commis »... Enfin, étant donné qu'à Québec on 
est pas conservateur à moitié, la ville interdit à toute personne 
de se trouver dans un parc ou de participer à un « attroupement 
» entre 23h et 5h du matin, de « gêner la circulation des citoy-
ens sur un trottoir, une place publique ou un passage piétonnier 
ou de les priver de l’utilisation normale d’une partie du domaine 
public », et aussi tant qu'à y être de construire un abri, de faire 
un feu ou d'utiliser « un appareil (…) pouvant servir à la cuisson 
des aliments ou à se réchauffer ».(5)

Cette dernière disposition visait à éviter un futur campement « 
Occupons Québec », mais c'est plutôt la Nuit des Sans-Abri, un 
événement organisé par des organismes communautaires, qui a 
eu de la misère avec car ils voulaient faire des feux dans des 
barils et avaient prévu un concours de... construction d'abris de 
fortune!(6) Le règlement a donc été modifié pour permettre 
d'être présent dans un parc après 23h « dans certains circon-
stances ».(7) Quant aux masques, ils ont failli être interdits, 

mais finalement le maire Labaume est revenu sur sa 
décision et ils sont toujours permis, du moins selon le 
règlement municipal local.(8) Toujours est-il que ce 
règlement n'a été utilisé que 4 fois, deux fois pour des 
feux et deux fois pour la construction d'abris. À 
Québec, c'est plutôt le Code de la Sécurité Routière qui 
a été utilisé pour réprimer les manifestations...(9)

L'article 500.1 du CSR: une entrave à notre droit de 
manifester!

Le « printemps érable » aura aussi été l'occasion pour 
les polices d'un peu partout au Québec de découvrir les 
joies de l'article 500.1 du Code de la Sécurité Routière, 
qui interdit de participer à « une action concertée desti-
née à entraver de quelque manière la circulation des 
véhicules routiers sur un chemin public ». Cet article, 
adopté en 2000 pour mieux réprimer les blocages 
routiers a été ressorti des boules à mites pour réprimer 
la manif contre la brutalité policière du 15 mars 2011 à 
Montréal, puis il a été utilisé de nombreuses fois dans 
plusieurs villes, dont Sherbrooke, Gatineau et surtout à 
Québec. En tout, plus de 1000 contraventions ont été 
émises en vertu de cet article, pour un total de plus de 
500 000$!(10) Les arrêtéEs du 15 mars 2011 con-
testent l'application de ce règlement aux manifs dans 
une cause qui aura un impact sur celles des autres 
personnes arrêtées injustement en vertu de cet 
article.(11)

Le fédéral s'en mêle et veut envoyer les manifestantEs 
masquéEs en prison?!

Comme si ce n'était pas assez, le gouvernement fédéral 
a adopté le jour même de l'Halloween une nouvelle loi 
qui criminalise le port du masque dans les manifesta-
tions déclarées illégales par la police. Ainsi, selon le 
projet de loi C-309, une personne reconnue coupable 
d'avoir participé à un attroupement illégal masqué est 
passible de 5 ans de prison, et une personne masquée 
dans une émeute risque 10 ans!(12)

À toutes ces nouvelles et moins nouvelles mesures, on 
doit ajouter les bons vieux crimes qui peuvent toujours 
être utilisés contre des manifestants: entrave, méfait, 
voie de fait, troubler la paix, attroupement illégal, 
émeute, complot, etc, etc, etc. Au moins, on a encore 
le droit au silence!

1) http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/page-15.html
   

2) http://www.lapresse.ca/videos/actualites/201205/18/46-1-reglement-anti-manifestation-de-1969-des-liens-avec-la-crise-doctobre-.php/b49364045c3d48bbbf6e9387e50aacff 
  

3) http://ville.montreal.qc.ca/sel/sypre-consultation/afficherpdf?idDoc=23796&typeDoc=1 
  

4) http://www.lapresse.ca/actualites/quebec-canada/justice-et-affaires-criminelles/201206/06/01-4532165-anarchopanda-conteste-le-reglement-antimasque.php 
   

5) http://reglements.ville.quebec.qc.ca/fr/showdoc/cr/R.V.Q.1091 
  

6) http://liguedesdroitsqc.org/2012/10/nsa_vq_re/ 
  

7) http://www.lapresse.ca/le-soleil/actualites/justice-et-faits-divers/201301/25/01-4615133-quebec-adoucit-le-reglement-sur-la-paix-et-le-bon-ordre.php 
  

8) http://www.lapresse.ca/le-soleil/actualites/justice-et-faits-divers/201205/17/01-4526410-manifestations-a-quebec-le-masque-toujours-permis.php 
  

9) http://www.ledevoir.com/politique/ville-de-quebec/356212/paix-et-bon-ordre-le-nouveau-reglement-fort-peu-utilise
  

10) http://cobp.resist.ca/documentation/compilation-des-arrestations-pour-larticle-5001-du-code-de-la-s-curit-routi-re-du-qu-0
  

11) http://www.cobp.resist.ca/documentation/proc-s-des-arr-t-es-du-15-mars-2011-le-droit-de-manifester-devant-les-tribunaux
 

12) http://www.ledevoir.com/politique/canada/362886/les-deputes-votent-pour-l-interdiction-du-port-de-masques-lors-de-manifs



QUE RESTE-T-IL DU DROIT DE MANIFESTER AU QUÉBEC EN 2013? (suite)

Manifestation anticapitaliste du 1er mai 2012

Une bonne partie de la population du Québec s'est mobilisée 
avec ses casseroles pour défendre le droit de manifester suite 
à l'adoption par l'Assemblée Nationale du projet de loi 78 le 18 
mai 2012. Mais les gens qui pensent qu'on peut baisser les 
bras maintenant que cette loi a été abolie par le gouvernement 
se mettent le doigt dans l'oeil jusqu'au coude! Voici un bref 
survol des règlements municipaux et provinciaux, ainsi que des 
lois pas si spéciales que ça qui planent comme autant d'épées 
de Damoclès sur la tête de toute personne qui ose encore 
prendre les rues pour protester aujourd'hui au Québec.

La Charte, au nom du droit... et de la suprématie de Dieu!

Tout d'abord, il faut savoir que selon l'Article 2 c) de la Charte 
des droits et libertés du Canada, « chacun » a la liberté fonda-
mentale « de réunion pacifique ». Il est important de souligner 
que seules les manifs « pacifiques » sont protégées par la 
Charte et que cette liberté n'est pas absolue. En effet, l'article 
1 de la Charte précise que ces droits et libertés « peuvent être 
restreints (...) par une règle de droit, dans des limites qui soient 
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le 
cadre d’une société libre et démocratique. » Et qui décide de la 
« raisonnabilité » de ces limites? Des juges nommés par le 
gouvernement, dans ce pays dont la chef d'État demeure la 
Reine d'Angleterre et dont la Charte commence par: « Attendu 
que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la 
suprématie de Dieu et la primauté du droit »...(1)
P-6, règlement anti-manif ou loi spéciale version Montréal

À Montréal, il existe un règlement municipal qui est régulière-
ment régulièrement utilisé pour réprimer des manifestations 
depuis 2004: le soi-disant « règlement sur la prévention des 
troubles de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur 
l'utilisation du domaine public », aussi connu sous son petit 
nom administratif, « P-6 ». Ce règlement a été adopté en pleine 
crise sociale au Québec, pas en 2012, mais plutôt en novem-
bre 1969 sous l'administration de Jean Drapeau! Il a très vite 
été surnommé le « règlement anti-manifestations », car son 
article 5 permet au Conseil municipal d'interdire « toute assem-
blée, tout défilé ou attroupement », « pour la période qu'il 
détermine, en tout temps ou aux heures qu'il indique, sur tout 

ou partie du domaine public ». C'est ce que fit 
l'administration Drapeau en adoptant ce règlement 
liberticide: interdire toute manif à Montréal durant 30 
jours.(2)

En mai 2012, encore une fois en pleine crise sociale, 
l'administration du maire Gérald Tremblay modifie le 
règlement P-6 pour y inclure l'article 2.1: « Au préalable 
de sa tenue, le lieu exact et l’itinéraire, le cas échéant, 
d’une assemblée, d’un défilé ou autre attroupement 
doit être communiqué au directeur du Service de police 
ou à l’officier responsable. » Le SPVM peut ensuite 
ordonner un changement de lieu ou de l'itinéraire. Si le 
trajet n'est pas communiqué ou que la manif ne s'y 
conforme pas, elle contrevient au règlement P-6. 
L'article 3.2 vient aussi s'ajouter au règlement, répon-
dant à une demande de longue date de la Fraternité des 
policiers de Montréal: « Il est interdit à quiconque parti-
cipe ou est présent à une assemblée, un défilé ou un 
attroupement sur le domaine public d’avoir le visage 
couvert sans motif raisonnable, notamment par un 
foulard, une cagoule ou un masque. » Mentionnons 
aussi au passage l'article 3.1, qui n'est pas nouveau, 
mais est utilisé pour arrêter des gens qui se présentent 
à une manif avec des bâtons de pancartes ou des 
drapeaux: « Il est interdit à quiconque participe ou est 
présent à une assemblée, un défilé ou un attroupement 
sur le domaine public, d’avoir sur lui ou en sa posses-
sion, sans excuse raisonnable, un objet contondant qui 
n’est pas utilisé aux fins auxquelles il est destiné. Aux 
fins du présent article, constitue un objet contondant, 
un bâton de baseball, un bâton de hockey et tout autre 
bâton. » C'est le règlement P-6 qui a été utilisé pour 
justifier la plupart des arrestations de masse à Montréal 
durant le « printemps érable », pas la loi 78.(3) 
Espérons qu'Anarchopanda remportera sa contestation 
constitutionnelle de ce règlement!(4)

À Québec, Labaume en profite pour s'armer contre les 
itinérants et les « Occupons »...

Un scénario semblable s'est déroulé à Québec, où 
l'administration du maire Labaume a modifié son « règlement sur 
la paix et le bon ordre relativement aux manifestations, assem-
blées, défilés et attroupements » entre les mois de mai et juin 
2012. On interdit toute manif pour laquelle la direction du SPVQ 
n'aurait « pas été informée de l’heure et du lieu ou de l’itinéraire 
de la manifestation » ou encore si cet itinéraire n'est pas 
respecté. Comme si c'était nécessaire, ils ajoutent même qu'une 
manif devient illégale dès que « des actes de violence ou de 
vandalisme sont commis »... Enfin, étant donné qu'à Québec on 
est pas conservateur à moitié, la ville interdit à toute personne 
de se trouver dans un parc ou de participer à un « attroupement 
» entre 23h et 5h du matin, de « gêner la circulation des citoy-
ens sur un trottoir, une place publique ou un passage piétonnier 
ou de les priver de l’utilisation normale d’une partie du domaine 
public », et aussi tant qu'à y être de construire un abri, de faire 
un feu ou d'utiliser « un appareil (…) pouvant servir à la cuisson 
des aliments ou à se réchauffer ».(5)

Cette dernière disposition visait à éviter un futur campement « 
Occupons Québec », mais c'est plutôt la Nuit des Sans-Abri, un 
événement organisé par des organismes communautaires, qui a 
eu de la misère avec car ils voulaient faire des feux dans des 
barils et avaient prévu un concours de... construction d'abris de 
fortune!(6) Le règlement a donc été modifié pour permettre 
d'être présent dans un parc après 23h « dans certains circon-
stances ».(7) Quant aux masques, ils ont failli être interdits, 

mais finalement le maire Labaume est revenu sur sa 
décision et ils sont toujours permis, du moins selon le 
règlement municipal local.(8) Toujours est-il que ce 
règlement n'a été utilisé que 4 fois, deux fois pour des 
feux et deux fois pour la construction d'abris. À 
Québec, c'est plutôt le Code de la Sécurité Routière qui 
a été utilisé pour réprimer les manifestations...(9)

L'article 500.1 du CSR: une entrave à notre droit de 
manifester!

Le « printemps érable » aura aussi été l'occasion pour 
les polices d'un peu partout au Québec de découvrir les 
joies de l'article 500.1 du Code de la Sécurité Routière, 
qui interdit de participer à « une action concertée desti-
née à entraver de quelque manière la circulation des 
véhicules routiers sur un chemin public ». Cet article, 
adopté en 2000 pour mieux réprimer les blocages 
routiers a été ressorti des boules à mites pour réprimer 
la manif contre la brutalité policière du 15 mars 2011 à 
Montréal, puis il a été utilisé de nombreuses fois dans 
plusieurs villes, dont Sherbrooke, Gatineau et surtout à 
Québec. En tout, plus de 1000 contraventions ont été 
émises en vertu de cet article, pour un total de plus de 
500 000$!(10) Les arrêtéEs du 15 mars 2011 con-
testent l'application de ce règlement aux manifs dans 
une cause qui aura un impact sur celles des autres 
personnes arrêtées injustement en vertu de cet 
article.(11)

Le fédéral s'en mêle et veut envoyer les manifestantEs 
masquéEs en prison?!

Comme si ce n'était pas assez, le gouvernement fédéral 
a adopté le jour même de l'Halloween une nouvelle loi 
qui criminalise le port du masque dans les manifesta-
tions déclarées illégales par la police. Ainsi, selon le 
projet de loi C-309, une personne reconnue coupable 
d'avoir participé à un attroupement illégal masqué est 
passible de 5 ans de prison, et une personne masquée 
dans une émeute risque 10 ans!(12)

À toutes ces nouvelles et moins nouvelles mesures, on 
doit ajouter les bons vieux crimes qui peuvent toujours 
être utilisés contre des manifestants: entrave, méfait, 
voie de fait, troubler la paix, attroupement illégal, 
émeute, complot, etc, etc, etc. Au moins, on a encore 
le droit au silence!
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